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Articles budgétaires 

M57
Biens ou catégories de biens amortis

Durée 

d'amortissement 

(en année)

Biens de valeur inférieure à 600,00 € 1

202 frais d’études, d’élaboration, de modifications et de révisions des documents d’urbanisme 5

2031 frais d’études non suivies de réalisation 5

2032 frais de recherche et de développement 5

2033 frais d’insertion non suivis de réalisation 5

204 subventions d’équipement versées lorsque bénéficiaire est une personne de droit privée 5

204 subventions d’équipement versées lorsque bénéficiaire est organisme public 15

205

concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs

similaires :

    - Logiciels dissociés du matériel informatique

    - Logiciels dissoiciés du matériel informatique dont le montant unitaire est inférieur à 500 €

    - Licences informatiques

2

1

1

2156 matériel et outillages d’incendie et de défense civile ; 15

2157 matériel et outillage de voirie ; 5

2158 autres installations, matériel et outillage techniques ; 15

2121 plantations 20

2152 Installation de la voirie 20

21568 matériel d'incendie (extincteur) 10

21838 Matériel informatique 5

217848 Matériel de bureau électrique ou électronique 8

21848 Photocopieurs 5

21848 Mobilier 10

21848 Coffre-fort 20

21351 Installation et appareil de chauffage 10

2188 Equipements de cuisines 10

2188 Equipements sportifs 10

2135

Agencement de bâtiment : 

     - Aménagements

     - Installations téléphoniques

     - Installations électriques

     - Canalisations

     - Installations techniques ( supérieur à 600,00 €) telles que matériel de sonorisation

15

15

15

20

5

212 Autres agencement et améngagement de terrains 10

213 Bâtiments légers 10

21828 Voitures neuves 10

21828 Voitures d'occasion 5

21828 Camions 8

216 Œuvres d'art pour agencement de vitrine 2

2158 Vidéo-protection 10

2188 Equipements soprtifs ou jeux de plein aire d'un montant inférieur à 1000,00 € 2

2188

2188

2152

2152

2188

Equipements : 

     - Equipements de sécurité (supérrieur à 600,00 €)

     - Gilets pares-balles

     - Equipements pour entretiens de voirie (600,00 à 3 000,00 €)

     - Equipements pour entretien de voirie (supérieur à 3 000,00 €) 

     - Matériel électronémager ( supérieur à 300,00 €)

5

5

5

8

5

30Biens immeubles productifs de revenus

Pour information, les subventions et fonds d’investissement reçus servant à financer un équipement devant être amorti sont qualifiées de 

fonds et subventions transférables et imputés en recettes au compte 131 (subventions d’équipement transférables) ou au compte 133 (fonds 

affectés à l’équipement transférables). Cette reprise impérative consiste en un amortissement « à l’envers » par rapport à l’amortissement des 

biens réalisés ou acquis à l’aide des subventions et fonds transférables dont la durée correspond à la durée d’amortissement de 

l’investissement. Il s’agit d’une dépense de la section d’investissement et d’une recette concomitante pour la section de fonctionnement.

Les biens immeubles productifs de revenus (y compris les immobilisations remises en location ou mises à disposition d’un tiers privé contre 

paiement d’un droit d’usage sous réserve qu’ils ne soient pas affectés directement ou indirectement à l’usage du public ou à un service public 

administratif).

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Annexe 1 - Délibération durées d'amortissement M57

-        des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de 5 ans lorsque le bénéficiaire est une personne de droit 

privé, ou de quinze ans lorsque le bénéficiaire est un organisme public.

-        des brevets qui sont amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective de leur utilisation si elle est plus brève ;

-        des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 5 ans ;

-        des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée maximale de 5 ans ;

-        des frais relatifs aux documents d’urbanisme visés à l’article L.121-7 du code de l’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 

ans ;

Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sont fixées pour chaque bien ou chaque catégorie de biens par 

l’assemblée délibérante, à l’exception toutefois :


